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Le 26 septembre 2005




PAR :  POSTE ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la modification des tarifs 


et conditions des services de transport d’Hydro-Québec 

au 1er janvier 2005  (PHASE 2)


DOSSIER RÉGIE : R-3549-2004 - PHASE 2


Notre dossier : 10,141a)/S



______________________________________________________

Me Dubois,
La présente fait suite à la vôtre du 17 août 2005 par laquelle la Régie rappelait à certains intervenants l’obligation qui leur échouait en vertu des articles 11 et suivants du Guide de paiement des frais des intervenants concernant la reconnaissance du statut des témoins experts.
Par la présente, l’Union des consommateurs désire demander la reconnaissance du statut du témoin expert conformément audit Guide.

A)
Nom et coordonnées complètes du témoin expert
Dans la nôtre du 11 août 2005, nous avons indiqué que l’Union des consommateurs désirait retenir les services de M. Co Pham.  Les coordonnées de M. Co Pham apparaissent à son curriculum vitae ci-joint.
B)
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant :
Une expertise est nécessaire pour assurer la protection des consommateurs en ce qui a trait à la méthode de répartition des coûts de transport.  En plus de s’assurer que la méthode de répartition des coûts de transport proposée par le transporteur est rigoureuse, juste et équitable, l’Union des consommateurs désire, le cas échéant, proposer et mettre une alternative à cette dernière, ce qui implique nécessairement le recours à des experts vu la nature complexe et technique de cet exercice.
C)
Mandat et qualification demandée pour le témoin expert
De manière générale, le mandat de l’expert est d’offrir toute l’expertise nécessaire dans le but d’aider la Régie de l’énergie à s’assurer que la méthode de répartition du coût de transport de l'électricité soit rigoureuse, juste et équitable. 

Plus précisément, l’expert doit fournir des opinions, des commentaires et des recommandations quant à la « méthode de répartition du coût de service » proposée par le Transporteur, telle que présentée aux pièces HQT-3, documents 1 à 8. 

En particulier, l’expert se penchera sur les principes et la méthode de répartition du coût décrits à la pièce HQT-3, doc. 1, ainsi que sur le témoignage de l’expert d’Hydro-Québec, M. Ren Orans (HQT-4, doc.3). 

De plus, l’expert Co Pham discutera des conséquences sur les tarifs d’électricité de la méthode de répartition du coût proposée par le Transporteur.

L’Union des consommateurs mandate également son expert pour soumettre une ou des méthodes alternatives de répartition du coût de service et d’en justifier l’usage. À cet égard, l’expert fournira des opinions et des commentaires démontrant la justesse des méthodes alternatives et discutera des conséquences de ces méthodes sur les tarifs d’électricité. 
Tel qu’indiqué dans la nôtre du 11 août 2005, la qualification demandée pour M. Co Pham est : expert en tarification.

D)
Curriculum vitae y compris une description de l’expérience pertinente
Voir curriculum vitae ci-joint.
E)
Justification de la rémunération demandée pour le témoin expert
La rémunération demandée est conforme au Guide de paiement des frais, article 31, à titre de témoin expert et se justifie compte tenu de l’expérience de M. Co Pham tel que reconnu dans les instances précédentes devant la Régie de l’énergie mentionnées à son curriculum vitae.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.
RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

P.J.

c.c. : 
M. Marc-Antoine Fleury (U.C.)

M. Co Pham


Me Caroline Rinfret


Me F. Jean Morel

Tous les intervenants
